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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La Commission a entamé des négociations avec la République coopérative du Guyana en 2013 
et a conclu les négociations relatives à l’accord de partenariat volontaire (APV) en novembre 
2018. 

Les forêts couvrent 87 % de la superficie totale du Guyana (environ 18,3 millions d’hectares) 
et contribuent notablement à l’économie par les emplois et les moyens de subsistance qu’elles 
fournissent. L’État est propriétaire de la grande majorité des forêts et des terres, tandis que 14 % 
des terres (couvertes par 1,3 millions d’hectares de forêts, soit 6 % de la superficie totale du 
pays) appartiennent aux peuples autochtones. L’APV revêt donc une grande importance pour 
le pays et peut stimuler les relations commerciales entre l’UE et le Guyana, mais il convient de 
souligner qu’il importe de garantir la pleine participation effective des peuples autochtones au 
processus y afférent. 

L’APV avec le Guyana doit permettre d’améliorer la gestion et la gouvernance durables des 
forêts et de réduire l’exploitation illégale des forêts, et contribuer à la lutte contre le changement 
climatique en soutenant les objectifs nationaux de développement durable du pays. Son succès 
dépendra de sa mise en œuvre effective. Le Guyana devra faire preuve d’un engagement et 
d’une volonté politique durables. En outre, l’Union devrait accroître son aide à l’appui de la 
mise en œuvre de l’APV dans le cadre du processus de réexamen du programme bilatéral de 
l’Union pour la période 2025-2027.

******

La commission du développement invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à recommander l’approbation de la proposition de décision du Conseil 
relative à la conclusion de l’accord de partenariat volontaire entre l’Union européenne et la 
République coopérative du Guyana sur l’application des réglementations forestières, la 
gouvernance et les échanges commerciaux de produits du bois vers l’Union européenne.
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